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rH
Librrré Égalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FIt&XCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL COUTEAU

à PARAY DOUAVILLE
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:
1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,
2) Les articles L331-1 et suivants,
3) Les articles R312-1 et suivants,
4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 201 5-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur
régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France,
en matière administrative,

Vu l’arrêté préfectoral IDE-n° 2018-07-24-002 du 24 juillet 2018 donnant subdélégation de
signature de Madame Anne BOSSY, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°18-20 déposée complète auprès de la Direction
départementale des territoires des Yvelines en date du 31/08/2018 par I’EARL COUTEAU, dont
le siège social se situe, 1 rue de la Plaine - Lenainville - 78660 PARAY DOUAVILLE,

Vu l’information portée à la connaissance des membres de la section économie des exploitations
agricoles de la Commission départementale d’orientation et de l’agriculture des Yvelines, en date
du 20 septembre 2018,

I.t2
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CONSIDÉRANT:

• Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la
date de publication du 03/09/201 8,

• Que la demande consiste en l’installation dans I’EARL COUTEAU en tant qu’associés
exploitants et co-gérants, de
o M. Maxime COUTEAU, âgé de 30 ans, 1 enfant, salarié agricole disposant de la

capacité professionnelle agricole,

o M. Christophe LEBOUCQ, âgé de 44 ans, 2 enfants, disposant de la capacité
professionnelle agricole, et par ailleurs associé gérant de I’EARL DU GUE dont le
siège se situe à SONCHAMP,

• Qui mettra en valeur 107,6226 ha de terres (en grandes cultures), situées sur les
communes de PARAY-DOUAVILLE (78), AUNAY-SOUS-AUNEAU (28), SAINVILLE (28),
cédées par M. et Mme Philippe COUTEAU, lesquelles cessent leur activité,

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’île-de-France, et notamment
celles ayant pour objectif:
D de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations une

fois celles-ci réalisées,
o de soutenir l’installation et la transmission des exploitations agricoles pour assurer le

renouvellement intergénérationnel,

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°1-e au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France,

ARRÊTE
Article 1er:
L’EARL COUTEAU, dont le siège social se situe, 1 rue de la Plaine Lenainville — 78660 PARAY
DOUAVILLE, cogérée par MM Maxime COUTEAU et Christophe LEBOUCQ, est autorisée à
exploiter 107 ha 62 a 26 ca de terres situées sur les communes de PARAY DOUAVILLE,
AUNAY-SOUS-AUNEAU et SAINVILLE, correspondant aux parcelles suivantes:

r Commune Parcelle Surface (ha) PropriétaIre

PARAY-DOUAvILLE ElO 718360p COnSDrtS JEANDAT DU PONT DE c0MPIEGNE
PARAY-DOUAvILLE J 30

______

16.1330 Consorts JEANDAT DU PONT DE cOMPIEGNE
PARAY-DOUAVILLE I 82 I Consorts JEANDATDU PONT DE COMPIEGNE

AUNA( SOUS ÂLÏNEAu (28)

____________________

- 239801 consorts JEANDAT DU PONT DE COMPIEGNE
Z

SAIWILLE (28) I Z? 2,1906! Consorts JEANDAT DU PONT DE COMPIEGNE

Article 2: -

Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle
de-France, la directrice départementale des territoires des Yvelines et le maire des communes
de PARAY DOUAVILLE, AUNAY-SOUS-AUNEAU et SAINVILLE, sont chargés, chacun en ce qui
es concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 20 NOV. 2018
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur adjoint

r

2’2
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Li
Liberté Égalité ‘ Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FIL4NCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL DU GUE

à SONCHAMP
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment
1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,
2) Les articles L331-1 et suivants,
3) Les articles R312-1 et suivants,
4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 luin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modéle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2016-07-24-002 du 24 juillet 2018 donnant subdélégation de
signature de Madame Anne BOSSY, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°16-21 déposée complète auprès de la Direction
départementale des territoires des Yvelines en date du 31/08/2018 par I’EARL DU GUE, dont le
siège se situe, Ferme de Louareux —78120 SONCHAMP, gérée par M. LEBOUCQ Christophe,

Vu l’information portée à la connaissance des membres de la section économie des exploitations
agricoles de la Commission départementale d’orientation et de l’agriculture des Yvelines, en date
du 20 septembre 2018,

(‘2
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente â réchéance du délai d’un mois à compter de la
date de publication du 03/09/2018,

• La situation de I’EARL DU GUÉ, au sein de laquellle, M. LEBOUCQ Christophe, âgé de 44
ans, associé exploitant gérant, disposant de la capacité professionnelle agricole,

o Qui exploite 197,81 ha de terres (en grandes cultures) situées sur les communes de
SONCHAMP, ST-DENIS-D’AUTHOU (28), SOURS (28) et FRETIGNY (28),

o Qui souhaite reprendre 40,3730 ha de terres (en grandes cultures), situées sur les
communes PARAY-DOUAVILLE et AUNAY SOUS AUNEAU (28), exploitées par I’EARL
COUTEAU dont le gérant, M. Philippe COUTEAU prévoit de cesser son activité,

o Qui exploitera après reprise 238,183 ha,

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation a pour but de conforter la surface
exploitée,

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’île-de-France, et notamment
celles ayant pour objectif:
o de consolider et de maintenir une exploitation afin de permettre â celle-ci d’atteindre

ou de conserver une dimension économique viable,

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France,

ARRÊTE
Article r:
L’EARL DU GUÉ, dont le siége se situe, Ferme de Louareux —78120 SONCHAMP, est autorisée
à exploiter 40 ha 37 a 30 ca de terres situées sur les communes de PARAY-DOUAVILLE et
AUNAY SOUS AUNEAU (28), correspondant aux parcelles suivantes:

Commune Parcelle Surface (lia) Pmpdélaiit

AUNAY sous AUNEAu 10007 [ 31,3080 M. MME COUTEAU

_____

AUNAY Sous AUNEAU J 10010 5,0520 M. MME COuTEAu

________

PARAy-D0uAvILLE
- [ E00U 4,0130 M. MME COuTEAu

Article 2:
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, la directrice départementale des territoires des Yvelines et le maire des communes de
PARAY-DOUAVILLE et AUNAY SOUS AUNEAU(28), sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 2 n NOV 2018
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional entai adjoint,

‘n
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Liberté Éguhté Fraternisé

RÉrUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’TLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL LAFOUASSE
à PECQUEUSE - 91470

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment
1) L’article L31 2-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,
3) Les articles R312-1 et suivants,
4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDE-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2018-07-24-002 du 24 juillet 2018 donnant subdélégation de
signature de Madame Anne BOSSY, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter n°18-31 déposée complète le 07/09/2018 auprès de la
Direction départementale des territoires de l’Essonne par M. LAFOUASSE Thomas, souhaitant
devenir gérant d’une nouvelle société unipersonnelle dénommée « EARL LAFOUASSE » et
mettre à disposition des terres agricoles auprès de cette société dont le siège social se situera 38
Grande Rue -91470 PECQUEUSE

1/3
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Vu l’information portée à la connaissance des membres de la section économie des exploitations
agricoles de la Commission départementale d’orientation et de l’agriculture de l’Essonne, en date
du 27/09/2018 et de la Direction départementale des territoires d’Eure-et-Loir, en date du
14/09/2018.

CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la
date de publication du 11/09/2018

• La situation de I’EARL LAFOUASSE, au sein de laquelle:

• M. LAFOUASSE Thomas, 36 ans, marié, un enfant, qui dispose de la capacité
professionnelle agricole

• s’est installé en 2017 sans la dotation jeune agriculteur, en agriculture biologique

• sera associé unique de I’EARL LAFOUASSE

• Que M. LAFOUASSE Thomas exploite 141 ha 58 a de terres, en grandes cultures, sur les
communes de Senlisses, Choisel (78), Pecqueuse, Abbeville la Rivière, Arrancourt, Boullay
les Trous et les Mollières (91)

• Que M. LAFOUASSE Thomas souhaite reprendre 37 ha 01 a 80 ca de terres, exploitées
en grandes cultures, sur la commune de Pecqueuse, exploitées par Mme LAFOUASSE
Sylvie, agricultrice, dont le siège social se situe 38 rue Grande Rue—91470 PECQUEUSE

• Que les terres reprises sont et seront maintenues en agriculture biologique

• Que M. LAFOUASSE Thomas, exploitera, après reprise, 186 ha 28 a de terres en grandes
cultures

• Qu’en conséquence, la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France,
et notamment celles ayant pour objectif:
o de consolider et de maintenir une exploitation afin de permettre à celle-ci de conserver

une dimension économique viable
o soutenant l’installation et la transmission des exploitations agricoles pour assurer le

renouvellement intergénérationnel
o de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural
o de sécuriser le revenu des agriculteurs

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°3 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France, agrandissement d’une exploitation sur une surface
lui permettant d’atteindre entre 1 et 1,5 fois le seuil de surface défini à l’article 4-1.

ARRÊTE
Article ior
L’EARL LAFOUASSE, gérée par M. LAFOUASSE Thomas, dont le siège social se situera 38
Grande Rue - 91470 PECQUEUSE, est autorisée à exploiter 37 ha 01 a 80 ca de terres situées
sur la commune de Pecqueuse (voir liste des parcelles en annexe).

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires de l’Essonne et le maire de la commune de
Pecqueuse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en
mairie de la commune intéressée.

Fait à Cachan, le 20 NOV. 2018
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’Ile-de-France ft —

Le directeur régional et interdé&teflfltal adjoint,
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Annexe : Liste des parcelles autorisées à être exploitées par I’EARL LAFOUASSE (M.
LAFOUASSE Thomas) (91470- PECQUEUSE)

Référence Surface (en
Commune cadastrale hectare)

______

Propriétaire
Pecqueuse Z80012

____

2,4830 INDIVISION LEBRUN
Pecqueuse ZBOO7 0,5220 SUCCESSION MARY
Pecqueuse ZB 0008

____

0,2500 SUCCESSION MARY

Pecqueuse ZB0010 1,8820Mme FRNCOISE PESCHEUX
Pecqueuse - 80605 0,2292Ç0N50R1E LEGROS
Pecqueuse B0607 0,4886!CONSORTS LEGROS
Pecqueuse ‘ZJ 0010 0,6900’CONSORTS LEGROS

_______

Pecqueuse !ZD0018 - I 3,2850,CONSORTS LEGROS
Pecqueuse B0191 - 0,3425•BARA INDIVISION - -

______

Pecqueuse - ZDOO2O - 1,7800(BARA INDIVISION

__________

Pecqueuse B0611 0,3094DESCHAMPS

______

Pecqueuse
- B 0119 -

MICHAUD - GUYOT

-____

Pecqueuse B 0613

_____

0,228. MICHAUD - GUYOT
Pecqueuse B 0615 0,3912 M. MICHAUD - GUYOT

_____

Pecqueuse ZD 0008 0,8500 M. BOUVRAIN
Pecqueuse 80117 0,8270 M. SERGE TREBOIS
Pecqueuse B 0118

____

0,52251M. SERGE TREBOIS

Pecqueuse 8 0624 P!4250IMr MAILLEBOUISMARION
Pecqueuse ZCOO16 18760;M LAFOUASSE GERARD

Pecqueuse ZA 0007 02110M, et Mme LAFOUASSE GERARD ETSYLVIE

Pecqueuse ‘ZB 0006 5,1000 M. et Mme LAFOUASSE GER4RD ET SYLVIE

Pecqueuse ZB 0009 0,7850 M. et Mme LAFOUASSE GERARD ET SYLVIE

Pecqueuse ZB 0011 1,1130 M. et Mme LAFOUASSE GERARD ETSYLVIE

Pecqueuse ZB 0015 0,3800 M. et Mme LAFOUASSE GERARD ET SYLVIE

Pecqueuse ZD 0112 0,642jM. et Mme bAFOUASSE GERARD ET SYLVIE

Pecqueuse 0083 - 0,3471 M. et Mme LAFOUASSE GERARD ET SYLVIE

Pecqueuse 0019

____

- - 1 0550M. et Mme LAFOUASSE GERARD ET SYLVIE

Pecqueuse ‘ZD0078 I 145981M. et Mme LAFOUASSE GERARD ETSYLVIE

Pecqueuse 213 0009 3,8300 M. et Mme LAFOUASSE GERARD ET SYLVIE

Pecqueuse - ]ZCOO17 15760M. et Mme LAFOUASSE GERARD ETSYLVIE

Pecqueuse ÏZC 0018 j 2,9000 M. et Mme LAFOUASSE GERARD ETSYLVIE
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Liberté Epalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à L’EARL LE MESUER

à GUITRANCOURT
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:
1) Larticle L31 2-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,
2) Les articles L331-1 et suivants,
3) Les articles R312-1 et suivants,
4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201 0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vy le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modéle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDE-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière
administrative,

Vu l’arrêté préfectoral 113F-n0 2018-07-24-002 du 24 juillet 2018 donnant subdélégation de
signature de Madame Anne BOSSY, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°18-19 déposée complète auprès de la Direction
départementale des territoires des Yvelines en date du 09/08/2018 par I’EARL LE MESLIER, dont
le siège se situait à FONTENAY SAINT PERE, anciennement gérée par M. Michel PAIN,

Vu l’information portée à la connaissance des membres de la section économie des exploitations
agricoles de la Commission départementale d’orientation et de l’agriculture des Yvelines, en date
du 20 septembre 2018,

I/g
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la
date de publication du 10/08/2018,

• Que la demande consiste en l’installation dans I’EARL LE MESLIER en tant qu’associé
exploitant gérant avec 98 % des parts sociales , en lieu et place de M. Michel PAIN, de:

o M. Benoît CHEMIN, âgé de 38 ans, marié, 2 enfants, disposant de la capacité
professionnelle agricole, par ailleurs associé exploitant de I’EARL LES AIRES dont le
siège se situe a GUITRANCOURT laquelle exploite 284 ha de terres situées sur les
communes de GUITRANCOURT, ISSOU, FONTENAY ST PERE, PORCHEVILLE et
LIMAY,

° Que les 2 % de parts sociales restantes étant attribués à Mme Bhgitte PAIN associée
non exploitante,

• Que I’EARL LE MESLIER dont le siège se situera à GUITRANCOURT mettra en valeur
54,3210 ha de terres (en grandes cultures) situées sur les communes de FOLLAINVILLE
DENNEMONT et FONTENAY-SAINT-PERE

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’île-de-France, et notamment
celles ayant pour objectif:

o de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations une
fois celles-ci réalisées,

o de soutenir l’installation et la transmission des exploitations agricoles pour assurer le
renouvellement intergénérationnel,

• Que l’opération envisagée figure en priorité
exploitations agricoles d’Ile-de-France,

Article 1

ARRÊTE

n°7 au schéma directeur régional des

___________

Œ28
Œ87
Œ89

______

Œ91

________

C293

H261

H262

H263

H264

1201

L51 1

23,3812
7,5475.

2
0,0260
0,0083
1,8336
0, 0514
2, 1511
0,0839
1,6505
3,4565

L’EARL LE MESLIER, dont le siège se situe à GUITRANCOURT, gérée par M. Benoît CHEMIN,
est autorisée à exploiter 54,3210 ha de terres situées sur les communes de FOLLAINVILLE
DENNEMONTetFONTENAYST PER correspondant aux parcelles suivantes:

Commune Parcelle Surface (ha) [ Propriétaire

FOLLAINVILLE-DENNEMONT j 8395 4,0000L

______

Selari SMJ

L 83 4,00j

_____

C30 1,7520
C157 1,6545

FONTENAY-SAINT-PERE Selafi 5M,)

2 j
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Article 2:
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de
France, la directrice départementale des territoires des Yvelines et le maire des communes de
FOLLAINVILLE-DENNEMONT et FONTENAY-SAINT-PERE, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 20 NOV. 2018

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale et interdépartementale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
d’lle-de-France

Le directeur adjoint,

A
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Libernt Égalité Fraternité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEA DES TILLEULS

à OSMOY
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:
1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,
2) Les articles L331-1 et suivants,
3) Les articles R312-1 et suivants,
4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements dIle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°18-22 déposée complète auprès de la Direction
départementale des territoires des Yvelines en date du 27/09/2018 par la SCEA DES TILLEULS,
dont le siège se situe, 2 place des Tilleuls, 78910 OSMOY, gérée par MM DURAND Joél et
DURAND Jérâme,

Vu l’information portée à la connaissance des membres de la section économie des exploitations
agricoles de la Commission départementale d’orientation et de l’agriculture des Yvelines, en date
du 20septembre2018,

/4
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CONSIDÉRANT:

L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai dun mois à compter de la
date de publication du 09/10/2018,

• La situation de I’EARL DES TILLEULS, au sein de laquelle, M. DURAND Joèl, 56 ans,
associé exploitant gérant, pluriactif,

s Qui exploite 135,5860 ha de terres situées sur les communes de ST-MARTIN-DES
CHAMPS, FLEXANVILLE, BEHOUST, GOUPILLERES, OSMOY, ORGERUS,
VILLIERS-LE-MAHIEU et SEPTEUIL,

• La situation de M. DURAND Jérâme, 36 ans, titulaire d’un BTSAAGRICOLE, associé non
exploitant au sein de I’EARL des TILLEULS, pluriactif,

o Lequelle souhaite s’installer en qualité d’associé exploitant gérant au sein de la SCEA
DES TILLEULS en reprenant 30 % des parts sociales, les 70 % des parts sociales
restantes étant attribuées à M. DURAND Joél,

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’île-de-France, et notamment
celles ayant pour objectif:

° favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations une fois
celles-ci réalisées,

c de consolider et de maintenir une exploitation afin de permettre à celle-ci d’atteindre ou
de conserver une dimension économique viable,

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°1-c au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France,

ARRÊTE

Article 1er:
La SCEA DES TILLEULS, dont le siège se situe, 2 place des Tilleuls, 78910 OSMOY, est
autorisée à exploiter 135 ha 58 a 60 ca de terres situées sur les communes de ST-MARTIN-DES
CHAMPS, FLEXANVILLE, BEHOUST, GOUPILLERES, OSMOY, ORGERUS, VILLIERS-LE-MAHIEU et
SEPTEUIL, correspondant aux parcelles listées en annexe ci-après,

Article 2:
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, la directrice départementale des territoires des Yvelines et le maire des communes de ST
MARTIN-DES-CHAMPS, FLEXANVILLE, BEHOUST, GOUPILLERES, OSMO’Ï’, ORGERUS, VILLIERS-LE
MAHIEU et SEPTEUIL, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et
affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 20 NOV. 2018
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

L direoteur adjoint
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Flexanville A 25

Flexanville
Flexanville
Flexanville
FlexanviHe L 57
Flexanvile Al - -—

Flexanville F141 -—

Flexanville
—- j F138

Flexanville L 41
Flexanville N 46
Flexanville C 133
Flexanville A 27
Flexanville L 32
Flexanville C 115
Flexanville — 0112
Flexanville N 8
Flexanville N 15
Goupillères - WE1
Goupillères — WE 2 --

Goupillères — WE 3
WE 40

W4
WE46
WE 47
W54

01812 LMreifle LE GAUCHE
0,4800 jM. DELRO0UE

_____

1,2600 M. DUrvESNIL
0,2777 M. DUMESNIL
0,2700 M. DUMESNIL
1,1250 1M. DUMESNIL
0,6844 M. DUMESNIL
0,5140 jM. DUMESNIL

_______

0,4900 Nt DUMESNIL
1,1250 Nt DUFSNIL -

_________

0,3150 M. DUtESNIL
- Nt DUNESNIL

Jeannine DURN’JD

iJeannine DURN’JD
Jeannine DURD
:Je,fljne DURAND
Ueannine DURAND
Jeannine DURAND

— Jeannine DURAND
— Jeannine DURAND
— Jeannine DURAND

Jeannine DURN’JD
Jeannine DURAND
Jeannine DURAND
Jeannine DURAND
Jeannine DURAND

0,3300 lhdivision succession IVICHEL
0,8715 — Ihdivision succession IVICHEL
0,3022 Ucêl DURAND
0,8600 ‘Joêl DURM1D
_ç!i_ JoéIDURAND

0,2275
0, 5370
0,1352
5,0190__ - -

0,1050 -

Joél DÙRAND

leannine DURAND
Nt LEBSRE

—- ‘Lucien M4RIGNY
Laurent DURAND
‘Joél DURN’JD -

- JoÉIDURAND
PUTOT Gifles

ANNEXE: Liste des parcelles que la SCEA DES TILLEULS (78910 OSMOY)
-

____

est autoriséeâeoiter
COMMUNE ‘ PMCELLE r SURFE

- 1RrMRE --

Behoust
-

- A004 M. ROUlER
Flexanville 18 0,3000 ‘Nt RMERE
Flexanville H 29 1.1430 Nt [ANGLAiS I
Flexanvflle H 108 1.1000 M. LANGLAiS
Flexanville
Flexanville
Flexanville
Flexanville
Flexanville
Flexanville - -.

Flexanville
Flexanville
Flexanville
Flexanville
Flexanville
Flexanville

G 136
N 10
B 27

C 132
G 135
G 153
G 191
H 17
114
115
lie

________

112 0.1029
- 0,2100

Flexanville
-

__________

014 0,1861
Flexanville C 15

________

0,0576
Flexanville N 3 0,4630
Flexanville

________

M 0.3400
Flexanville G 16 0,6000
Flexanville E 173 0,1398
Flexanville

_________

- C137 J 0,3505
Flexanville C 138 0,1262
Flexanville

_______

0113 0,1262
Flexanville C 150 0,0001

1,1350

______________________

0,3500
Flexanville N25

H 31
H 32
1(81 -

0,9800
0, 01 37 Jeannine DURAND
0,8100 Jeanrne DURAND
1,3540 ,hdMsion succession MCHEL

0,8240
0,3675

Joél DURAND

1,5035 JoêI DURANO
Joél DURANO
JoêI DURAND
Joél DURAND

Goupillères - -

GoupiDères
- j

Goupillères

Jeannine DURAND

0,5040
Jeannine DURAND

Goupilères
Goupmêres

Jeannine DURAND
0,2760

2,3800
0,5100

Goupillères - W45 02060
Orqerus 052 I 1,3570
Orgerus 059 -- -. — 22050 Jeannine DURAS4D
Orgems J 0161 2,4797 Jeannine DURAND
Orgems J— C 163 - — 1,3775 Jeannine DURAND
Orgerus 055 - — 0,2740

-- Goy ROUZIC
Orgerus L. 053 0,9130 GuyROUZIC

3.74
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